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LOI N°64"""16 · 
SIDENCE.· DE LA REPUB'LIQUÈ · fixant la liste dès tâ:ices dép~rtemen tales, 

leur mode d'assieitd
1
~t de per;e~tion et 

le.ur taux . 

L' ASSEMBLEE NATiONALE a délibéré et adopté, 

LE PRESIDENT 'DE LA REPUBLIQUE promulgue la loi 
. dont la teneur suit : ~ 

Article ,1er - _Sont · abrogées et remplacées par la présente loi, les 
dispositions de la loi N° 60.:...24 du '1'3 Juillet 1960, fixant la liste des 
taxes régionales, leur mode d I assiette et de perception et leur taux: 2 
modifiées p'ar 1 ' article 22 de là · loi de Finances N°61 - 11 du 7 Avril 

' 1961 et par la loi N062- 18 ·du 14 Mai 1962. 
.. ' ._;· ~ -~ . 

hticle 2 - Il est insti, tué . au profit des budti~,~-,s départem'éri t'aux des 
taxes dépa.rtemen tales obligatoires et des taxes · depà.rtenien tale·s fa·cul 
t .atives, dont les t aux s'orit libremen t fïxé·s par les conseil s généraux 
dans les limites 'ciéte.r minées par la préifon te loi • 

. T I T· R E I 

TAXES DEPARTEMENTALES OBLIGATOIRES · 

Article .3 - Les taxes départementales que l es conseils· généraux sont 
tenus d I instituer aux taux ·minima imposés comprennent . r 

1°/ - l.a taxe _civique départementale ; 

2°/ - la taxe sur les véhicules à deux roues ; 

. 3°/ - la taxe sur première expédition des transcrip tions 
' ... . des · j ugements s upplétifs d ' Etat- Civil. . 

Article. 4 - TAXE QIVIQ,UE DEPARTEMEJ."fTALE 

.... , ., . . . ' ' ' 

La .taxe.• civique départementale se substitue à la t axe 
c.ivioue :~t à l a 'taxe de circonscription·. Elle . est établ ie et ,-recouvré e 
dans les mlàmes cor:i°ditions q_ue ·1a tàxe ci viq_ue, sous le régi~~;" en vig,..;.eur 
à la date de la présente loi . 
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~ 
ra être 
la taxe 
ra · leur 

Le taux de la taxe civique départementale ne pou1·- . · 
inférieur aux -t .aux cumulés de l a taxe civique et .d e~ 
de Circonscription pendant l ' e~ercice 1963 . Il pour 
être supéri.eur · · 

Article 5 ■- TAXE SUR LES VEHICULES A DEUX ROUES 

Les possesseurs de véhicules à deux roues acqui~
teront une taxe annuell e dont l es tarifs minima et maxirru::i. 
sont fixés ainsi qu ' il suit : . 

- bicycl~tto sans moteur : 10Qf~ancs à 300 francs; 

- ~ycl omot~urs ,· velomoteurs, s cooters; moiocjclct- ( 
. tes ·et de façon générale tous v.éhicul~s .à .. deux 

· : ·' · ,. roues motorisés : 50.0 francs à 1. 500 francs -

Il sera ,::-.délivré aux redevables une carte ou pla~ue 
de contrôl e millé-iiméo indiquant la catégo1~ie .... de la t axe, l e 
montant du droit perçu , l es caractéristiques et numéros du 
véhicule, l 'i'dénti té et l a profession du p1~opriét0ire·~ Cett e 
carte ou pl0que tj~ contrôle devrà @tre présentée à toute r ~
quisi tien des Ag~n'ts de l'Administration chargés de l I as s i.,,;:; .. 
te de la. taxe et\ ae la police de la circul0tion . 

•; :"r . 
\(!, ' ... ' 

Les Re'é;tvours départementaux et les Percepteurs 
sont chargés de la. vente. de .. ceo .oari;$S .ou., plaques de cont1~t10 , 

La t axe annuelle e~t dùe pour tout véhicule mis on 
servicè dans le courant de l ' année civil e correspondante • 

Les poisa~~eurs de véhicul es qui n ' ~µraient pa s 
acquitté la t0xt,7 à 1:à .date du 1 or Avril de chaque ·. 0nnée se
ront soumis à l j . abuble · taxe, sauf s ' i l s apporterit la pœeuva 
que. le v.éhicul'~ a été ,mis en se.rvice postérieurement à cett0 
a 0 te . i :·:. '., ' j • ' : • 1 ' • • 

• .1 .. - j., 

Art i ci<J ··6 ~ -
,, 
TAXE SUR PREMIERE EXPEDITION DES TRANSCRIPTIOl~.3 

ni•· .. JÛë;.1ùiŒN'.fs''·-suPFLETIFS D • ETAT.;;.crvr-L . 

·. Lors d.e la délivr0n.cé ·:dé la premiè1~e expédi tien (îe 
· tout jugement suppl étif _èP 0ctê'' ·a~ 11-état..:.civi,;L r 'endù .- çlepu i .s 
le 1er J0nvier .1.9 64 et dûment· . tran~cr,t t sur .le ·regis-t1~e 
ad ' hoc , -il sera ' ·oblïg0toirement · ·perçù ·une taxe a:ux ·taux ci-
après . 

- 250 francs . lorsque le fait d ' état- civil qui aur0it 
dû donner lieu à déclaration est antéri eur au 101· 
J anvier 1950; 

500 fr0~cs lorsque le fait d ' état- civil pren~ date 
entre le 1er Janvier 1950 et le 31 Décembre 1963 
inplus ; 
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- 1. 000 franc~· ·1ofsque . -le·l;fait-:.d I état~ë.î.vil est 
.. postél;'ieur au A31 .. Décembre 1963 . 

. èe+te taxe ne ·sera perçue -q_u !une fois par acte 
èe ~ ' état-:- civ:i'.l 'supp:lafi . . · : ... · , .. ' . 

Article 7 .- Les Conseils Généra~x conserv~nt 10 faculté do 
maJ orer ces taux à l ' intérieur des périmètres urb0ins , ~u r :;_l:3 
définiront avec précision compte tenu au fait que la non- ëié 
claration des faits d ' étàt-civil peut y revêtir un caractère 
particulier de négligence ou de gravité . 

Article 8 .-Aucune expédit i on dù dispositif d ' un jugement sup
pletif prononcé depuis l e 1er Janvier 1964 p~r la juridic
tion compétente ne pourra être délivrée si lb ~aiement de la 
t a xe sur première expéditi on n'a pas été préalablement effec 
tué . 

Article 9 .- Mention du paiement de la taxe sur première ex
pedi tion sera faite par apposition de timbr·e s mobiles en I"2r-
ge du dispo~itif transcrit sur le r egistre d'état- civil . 

Mention succirn.cte sera faite sur la première ex~&
dition et sur toute expédition ultérieure, à peine d ' i rrece
vabilité . 

Les Receveurs départementaux et les Percepteurs 
sont chargés de la vente de c0s timb1"œ mob iles • 

0 

T I T R E II 
TAXES DEPARTEMENTALES FACULTATIVES 

Article 10.- Les taxes départementales que les Conseils Gén6-
raux ont l a faculté d ' instituer comprennent 

10/-
· 20/-

30/-
40/

la 

la 

la 

l a 

taxe de 
t0xe de 
tsxe SUl" 

taxe de 

voiri·e . , .. 
pacage . , 
les pirogues ; 

stationn0me nt 

·5° / - les droits de place d0 ns les Il1'.:lrché s , fêtes et 
foires ; 

q0 
/ - les droits d ' expé q i tion de cê:mv·entiÔns cou tu-

m~ère_s ; 
la taxe sur les spectacles et mnnifest0tions ; 
la taxe sur la vente des boissons··iermentéos 
de préparation artisanale • . 

. .. / 
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Arti.cle 1,1 • - TAXE DE VOIRIE . 

Une taxe de voirie pourra être instituée dans les 
localités a yant établi un programme d ' «rbanisme et installé 
un service a ' enlèvement des ordures . Cette taxe. se:ca dO e 
par tout assujetti à la taxe civique dépa r tementale et assise 
dans l es mêmes conditions • . . . . . .. . . ... _,. . 

Les taux minimum et maximum par imposable sont 
de 25 francs et 300 francs , 

Article 12 .- TAXE DE PACAGE . 

Une -taxe de pacage pourra être ~è~çu~ sur les ani
maux venant .'pâ i;urcr sur le. tc1-Ti toire de 18 République • 

comme 

. . 

Les taux minima et maxima de la taxe son~ fixés 
1 • • sui t : 

Chameaux 
OheYaux 
Bovins 
Anes 

250 et 500 francs 
225 et 450 francs ; . 
200 et 400 francs 

50 et 100 fr·ancs 
- Ovins et Cap~ins : 30 et 60 francs; 

( ) 

Il sera délivré aux contribuab1.es qui auront acquit-
té lè droit de pacage entre les mains du Per cepteur·.un r écé
pissé du quittancier à souches i nd iquant au recto le montant 
total au versement, au verso le nombre et la mature des ani
maux a;i.nsJ -qu ~ le _ç'lroi t appl iqué respectivement à chaque t , J 
espèce . · · "- · 

- .. 
Da ns le ces où la perception sera·_ éfÎeëtuéé en ùe-- ( 

hors au chef- lieu de la circonscription par un· regis seur è-c 
recette Q ou un collecteur spécialemént habilité J il sera 
délivré aux contribuables un l aisser - passer extrait d ' un re
gistre à souches , indiquant l e nombre · et la nature des .'.:ïni.-
maux ainsi que le droit appliqué respectivement à chaque 
espèce • 

Le récépissé ou le laisser.- passer est valable pour 
l a période de pa cage compri se dans l ' année au cours a e l a 
quelle il . a été délivré . 

En cas de fraude constatée ; les contrevenants seront 
astreints au pa i ement d ' une t axe supplé~entaire égale au 
double des droits .fraudés . 

Article 13:- TAXES SUR LES PIROGUES 

Une taxe pourra être perçue sur les pir ogues et em
barcations utilisées en mer , sur les lagunes et les f l euvess 

\... .. ... / 
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,i:;;i ·t _ ~Ç)Ur la p'fCiie · .. , 'soi~- ~:oûr· 'i~s trr:i'psJ;JOrts . ~_e_t _te _t1:1-X~ 
anmJelle devra @~re acqui t:ee. ,clans la l1m1 te de.~ ·-t8U?C minim 
et maxima ci- 1:1près : · 

- grandes pirogues ou .embarcations de pl us de 
10 mètres ~e long .: 1 . ,000 à 3 ,.000 f..ra9cs 

- pi1"~~~s · et emb1:1rcat ions de ·6 à 10 ·.mè_tres de 
long: 300 à 1 , 000 francs ; 
autres pi::cogues et enbarcations : 100 à 500 f:i:·e1tî~ s , 

Le paiement de cette taxe sera constatée par ls 
· délivrance--a ' une · -plaque mil-l ésimée de tailI:e -v::wiable· suivf.n t 
la catégo~ie <le l a t1:1xe , qui devr1:1 être apposée de façon ap

. a1"ente à 1 1 avant et ~ l.' extérieur ùe la pi:cogue ou eµibarca-
t ion . · · · 

' ' ' ' ' Les ReceYeUrs aépartcmen~1:1ux et Percepteurs 
ch1:11"gé s de l a vente de ces plaques . 

sont 

11:1 taxe est düe annuellement et devra être obl i 
gatoi1"emen-i a equi ttée au plus tard le 1 e1" Avril de chaquo 
année . Après cette date les re devables seront astreints au 
paiement de la double !axe . 

Article 14.- TAXE DE STATïONNEMENT 
C 

Une taxe pou~ra .être perçue sur le stationnement 
des véhicules près de :;; marchés ou sur les emplace.ments dési
gnés par l e Conseil Général ~ 

:!' La 1axe ~:-r~ enca i ssé par des agents: ·collecteur5 
-dûment habili~és à cei effet , sous la r esponsabilité des 
Recèveurs ' départementaux et Percepteurs ~-

- Les agents chargés ie la ·percept i on de la taxe a 
disposer~nt de carnets de tickets tarifiés des~uels ils déta
cheront des tickets qu ' ils r emettront aux usagers en échan
ges des sommes enc1:1issécs • 

et max.imuLl 
Les tarifs minimum._sont .1UU francs et 300 francs-. 

La taxe ne sera perçue qu'une seule fois par j our 
et par yéhi c_ule • 

., 
Article 15 .·- DROITS DE ·. ·PLACE . ____ ....;;;;.._,_.;;;,.=::...;;,.:;;, 

.. . . . · ,· Dar:is 'l(?_s .nié.rchés ,-' fête~ _et· ·f oires , des droits de 
place pou::i.~ront' ,être perçus d 'après l a superficiê · d~~ .empla-

.. cements occupés · • · - .. · .... 
. ·.:. : :. . . 

Les droits s eront enc0issés par de s agents collec
teurs dùment habilités à cet effet , sous la responsabilité 
des Reueveurs départeme·ntai.ix et Percepteurs • 

. .. / 
·-- ·-··-·-·---·· ... -·-·-····· .. ·-- ··- ·-···· .. .. ·-·· 
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.Les agents. chargés de la perception d~s dr o i ts ·"'--. 
. disposero'nt . de -carnets de tick ets :tarifiés desquel s ils clé - ' 
tschero·nt les· tîcke~s 9u 'il s remettront_ :~u_x us_0g0rs _ en éc>ar:-
gcs des sommes encaissees • · · · · 

_::Le ·ti:i\.1~- ·aes dro·i ts _ne pe.ùt .ft.re ·'-inférieur à 5 i'n1ncs 
p0r . occùpari.t . r1 ···ne pèut dépasser '200 Îra.ncs par mètre C.'.:)l'' j'.'é 

-occupé ·•· · 
seul:e 

. -.) ,_ _Les .él.rpi ts de place ne seroqt :pex·çus qu ' une fo i .s 
par jour et par redevable . 

-· •· Artcle 16 ~- DROI TS D1 EXFSDI·:rION DE CONVENTIONS COUTlTrllIEPJ3S 
' .. . ~ ------ · 

. . Là : ré cfo.otibn .de conv~ntion ·'ét8-bliè \intre" pe:tsonnes 
··· · au titre au d1"oit ·coütumier pourra donrier lieu à la :pe1"ce p- ( 

tion d'un droit d'expédition de conventions coutumiètes, 8 U 

. moyen a ~un timbre . mobile qui dGYl"~ - être a::rposé sur l ' origi -
ni::il de l ' acte . .. ' · · · · · . _· .. · 

tes taux minimum et .maximum de cc droit sont fix és 
à · 50 franc~ et 200 francs par acte . 

Les Re~eveu js départementaux e~ Pe~cepteurs sont 
chargés de la vente de ces timbres mobiles • 

. . . . 

Les parties · contractantes remetti.:.ont ·8U -r-édflcteUl" 
administra tif la contre- part_ie de la taxe en timbres : ce 

.; de1"nier lès .. apposera sur l ' aète de _convention et . devra l es 

. .. ·,. 

· obli tércr . · · · · · ~- · · · '' · · · 
' ' . ' 

Article 17. - TAXE SUF LES SPE.CTACLES · • 

. .. Les .. s·pcct8c1e·s .cinémat'ographiques , ie•s représen-tr,-
tions· théatrales · ou autrôs, les autorisations do battre l o ( 

-t _am- t0m -lors des cérémon_ies famil,ial0s, . coutumi ères , ou r c-
, lig~e~ses , J ' organisation des bals , de r€jpuissances collec-
. ti ves, et de toutes. manifestat ions à cc1ra c.tère bruyant , pcuj_'
r ont 'doni1ëï ... lieu à la perception des taxes · ci- c1près défini0s . . . . 

a) t0x,~ -sur t ous. spectacles et manifestations à cn
tr€ci pay0rite : t aux de 1 % à 5 % du montint des droits d' e n
trée ·• . 

b) taxe sur tous spectacles · et ·manifest0tions à en
trée non payante : taµx de 100~francs à 590 francs p~.r jOl.ff ,. 

Le , paiement des taxes _aura lic~.à la caisse des Re
c·ev~urs' . ai{po.r·teinentaùx et percepteurs,, .éventuell ement par 
l' in terme.dia.ire dé r égisseur·s et recettes "dûment haoîli tés i 

· Une qui ttancc ou un reçu sera aélivr·é Ïo~s de~ encâisscments , 

... / 
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Article 18 - TAXE SUR LES BOISSONS FERMENTEES -

~ Il pourra ~tre perçu une taxe annuelle sur la vente des 
boi ssons fermentées de préparation artisanale , q_ue la vente ait lieu 
dans des établissements fixes ou sur les marchés. 

Il s era délivré, sur la pr ésentation de la quittance ou 
du reçu établi par le receveur départernen to.l ou le perce:;:-,teu1~ e t 
justifiant le paiesent de l a ta..,~e , u.~e c arte fi scal e de vendeur valant 
autorisation de vendre . Cette carte devra être présentée à toute 
réquisition des agents de l'Administration. 

Les tarifs mi nima et maxima sont : 

1°/ - par établisse!nent de vente i 1 . 500 francs et 6 . 000 francs 

par vendeur sur ~arché . 50 francs à 500 francs. 

Tout vendeur n ' ayant pas ac~uitté à la date du 1er Avril 
le montant de la taxe dont il est redevable sera astreint au paiement 
de lu double taxe , 

T I T R E III 

DISPOSITIONS DIVERSES 

Article 19 - En ce qu ' elles modifient le reg1.rne a c tuellement en viguouJ' 
pour les taxes départementales, les disriosi ti()!1.S de la pr0sen ,ce loi ne 
prendront effet que du 1er Janvier 1965. ~ 

Article 20 - La pr6sente loi s era publiée au Journal Officiel de ln 
Républ ique du Dahor.iey et exécutée comme loi d'Etat.-

Par l e P.résident de 
la République, 

le Présiden t du Conseil 
Chef du Gouvernement, 
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J. AROM.ADEŒ:lF.-T01JfilIN 

Fait à COTONOU, le 11 Aoüt I 964 

\~: L,-H \' ., \\__ '--
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S.-M • .APITHY 

Le Garde des Sceaux, Ministre 

de la Just ic•-~r / , ir\ slation, 

iati ons 
Le Ministre des __ .A,-/ AJJANDij\ 

1

) 

Finances, des Affaires Economiques . . . . . 4 
. . . . 8 
. . . . . 4 
• . . • • 4 
s . 9 
••... 15 

SGG ••• , • • • 4 
JORD • • • • • • 1 

- ·- - .... . -·-· ------- ·- ·-···· ·-. . ·-- ·- --·. 

et du Plan absent , l e Ministr de la Justi ce et 
de la Législation, char gé ' intérim ! 
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